
Programme d’activités  
des mercredis du 5 au 26 septembre 2018 

Kid’s Mag 3-11 ans 

RETROUVEZ-NOUS SUR INTERNET#  

www.maisonquartiersoleil.centres-sociaux.fr 

24 Rue Beaunier, 
42000 Saint-Etienne 
Tel : 04 77 25 94 70 



3 - 5 ans 
 

Mercredi  5 

septembre 

Mercredi  12 

septembre 

Mercredi  19 

septembre 

Mercredi  26 

septembre 

De 8h30 
à 9h00 

Accueil échelonné et jeux avec les copains 

 
9h00 

A  
12h00 

 

Ludothèque 

 

Super  

serpentins 

 

Fabrication  

d ’ un petit  

épouvantail 

 

 

Peinture des perles  

12h00 Repas 
 

 
13h30 

A 
17h30 

Fresque  

d ’ été  

Peinture  

aux  

doigts 

Perles  

du  

boulanger 

Jeux  

extérieurs 

6 - 11 ans 
 

Mercredi  5 

septembre 

Mercredi 12 

septembre 

Mercredi 19 

septembre 

Mercredi 26 

septembre 

De 8h30 
à 9h00 

Accueil échelonné et jeux avec les copains 

 
9h00 

A 
12h00 

 

Activité manuelle 

« la boite  

mystérieuse » 

 

Activité manuelle 

« la boite  

mystérieuse » 

 

Création   

d ’ un avion de 

combat 

 

 

Origami 

 

12h00 Repas 

 
13h30  

A 
17h30 

 

Cake  

de la  

rentrée 

Cinéma 

 ou  

musée de la mine 

Activité manuelle 

« la boite  

mystérieuse » 

 

Tournoi  

de  

jeux collectif 





Documents à fournir 

 

Inscriptions   
 

 

Accueils Loisirs Enfants 

Journée avec repas 1,20% 

Journée sans repas 1,10% 

Demi-journée 0,60% 

Repas demi-journée 1,15% 

Tarif  
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Quelques rappels concernant l’accueil du centre de loisirs : 
 

Les horaires d’ouvertures:  

Le matin: arrivée de 8 h 30 à 9 h et départ à  12 h  

L’après-midi : arrivée à 13h30 et le départ de 17 h à 17 h 30 précises. 

Ces horaires peuvent être modifiés en cas de sorties spécifiques. 

Comment s’inscrire ? 

L’inscription se fait uniquement à la maison de quartier. 

Aucune inscription ne sera prise par téléphone. 

Il est impératif de prévoir le règlement au moment de l’inscription. 

Munissez-vous des documents indiqués ci-dessous. 

Comment annuler ? 

Le nombre de places étant limité, nous vous remercions de bien vouloir nous  

avertir au minimum 48 h avant en cas d’absence de l’enfant (pour libérer les  

listes d’attentes). 

A moins de 48h toute absence devra être justifiée. 

Sans justification la journée vous sera facturée 3.80 € .  
 

Merci de prévenir en cas d’absences de vos enfants. 

 

 

 

A partir du 29 aout (sauf le mercredi 30)  

aux horaires  

d’ouverture de l’accueil. 

> lettre CAF/justificatif de votre quotient familial 2018 

> votre attestation de responsabilité civile  

> les carnets de santé de vos enfants 

> adhésion individuelle 10 € ou familiale 14 €  

 

Exemple pour une journée avec repas : 
Quotient familial X 1,20 % 

 
100 


